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DASKA.LAW
La Manufacture de votre Capital 
Offre Clean Capital : « Mettes votre capital en conformité »
Cible : toute société devant valider la conformité légale de son capital (répartition, documentation, justification) maximum 10 associés
Offre de service : création et mise à jour de la comptabilité actions (éventuellement parts sociales)
Prix : pour 999€ HT vérifier si votre capital est en conformité (payable à la commande)
Contenu : diagnostic digital de la conformité capitalistique, identification des problèmes de conformité, proposition de solutions
Limitations : 
· sur la base des documents transmis par le client et établissant la propriété des actions (Ordre de mouvement, statuts, registres …)
· Échange avec l’associé dirigeant à 30minutes de rendez-vous (distanciel ou présentiel)
· Analyse et recommandations sous réserve de validation ultérieure,
· Client libre d’aller plus loin ou pas
· 
Process :
1. Faites le diagnostic on-boarding sur documentation du capital/justification des titres (actions ou parts sociales), existence des registres…
2. Signature commande + Paiement mission
3. Upload vos documents (statuts, K-bis, actes de cession, ordres de mouvement..) 
4. Réunion avec l’associé dirigeant pour 30minutes de rendez-vous (distanciel ou présentiel)
5. Génération d’un rapport d’analyse de la situation capitalistique/conformité du capital
6. Identification et présentation des solutions de mise en confirmité, 
7. Validation par clients
8. Emission de la table de capitalisation actualisée



Stratégie de contenu :
Articles : 
· Comment mettre à jour son capital social
· Nettoyer son capital avant un investissement
· La table de capitalisation pourquoi faire et comment ça marche ?
Smart Diag :
· Mon capital est-il à jour ?
· Qui possède ma société ?
· Quels risques si mon capital n’est tenu de façon conforme (voir ci-dessous)

Rappel fondement juridique : 
art. L228 -1 code de commerce :
Ces valeurs mobilières, quelle que soit leur forme, doivent être inscrites en compte ou dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé au nom de leur propriétaire, dans les conditions prévues aux articles L. 211-3 et L. 211-4 du code monétaire et financier. 
Article L211-3 code monétaire et financier
Les titres financiers, émis en territoire français et soumis à la législation française, sont inscrits soit dans un compte-titres tenu par l'émetteur ou par l'un des intermédiaires mentionnés aux 2° à 7° de l'article L. 542-1, soit, dans les cas prévus à l'article L. 211-7, dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé.
L'inscription dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé tient lieu d'inscription en compte.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans lesquelles les titres financiers peuvent être inscrits dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé mentionné ci-dessus, présentant des garanties, notamment en matière d'authentification, au moins équivalentes à celles présentées par une inscription en compte-titres.


Rappel sur le transfert de propriété des actions (§59940 Mémento Transmission d’Entreprise) 
[bookmark: JVHIT][bookmark: JVHIT_1]Comme tous les titres financiers, les actions, qu'elles soient nominatives ou « au porteur », se transmettent, par virement de compte à compte ou par inscription modificative dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé, telle une blockchain (C. mon. fin. art. L 211-15). 
[bookmark: JVHIT_2][bookmark: JVHIT_3][bookmark: JVHIT_4][bookmark: JVHIT_5]Le transfert de propriété résulte de l'inscription des actions au nom de l'acquéreur à la date fixée par l'accord des parties et notifiée à la société émettrice (C. com. art. L 228-1, al. 9 et art. R 228-10). Il s'ensuit à notre avis que les parties sont libres de convenir entre elles de la date de l'inscription des titres financiers au compte de l'acquéreur ou dans la blockchain et, partant, de celle du transfert de propriété.
[bookmark: JVHIT_6][bookmark: JVHIT_7]En l'absence de précisions réglementaires sur ce point, la notification peut s'effectuer par tous moyens mais les parties ont intérêt à se ménager la preuve de celle-ci.
À défaut d'inscription, le transfert de propriété n'a pas lieu (Cass. com. 24-5-2011 n° 10-12.163 :  RJDA 10/11 n° 813).
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